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Nancy, le 9 juin 2023

Condamnation pénale d’un chauffeur responsable
de violence envers un agent

de la Direction Interdépartementale des Routes Est

Le 18 mai 2022, un automobiliste a délibérément foncé sur un agent dans un échangeur de l’A320 à
hauteur de Forbach (57) après s’être arrêté sur le bord d’une bretelle.

L’agent de la DIR Est a demandé à l’automobiliste d’évacuer rapidement les lieux afin de ne pas se mettre
en danger, ni risquer de causer un accident. C’est alors que l’usager a foncé sur l’agent, qui a juste eu le
temps de sauter sur le capot. Il n’a fort heureusement pas été blessé mais a été très choqué.

Le conducteur impliqué dans l’accident a pu être interpelé et une plainte a été déposée pour «  violence sur
agent chargé de mission de service public ».

Le tribunal correctionnel de Sarreguemines a prononcé à son encontre le 7 juin dernier les sanctions
suivantes :
- 3 mois de prison avec sursis
- 1000 € de dommages et intérêts et remboursement des frais d’avocat.

Ces sanctions seront alourdies par d'autres condamnations afin d'indemniser les préjudices subis
par l'agent lors de l'audience sur intérêt civil qui se déroulera ultérieurement.

Les agents de la  DIR Est  sont  régulièrement  mis  en danger par  des comportements irresponsables et
confrontés à des incivilités récurrentes de la part d’usagers de la route.

Par ce communiqué, la DIR Est veut attirer une nouvelle fois l’attention des usagers sur le  trop grand
nombre de conducteurs qui continuent à négliger volontairement la signalisation de chantier ou les
agents et véhicules d’exploitation en intervention sur le réseau routier, mettant ainsi en péril la santé et
la vie des agents qui travaillent sur ces routes.

Pour toutes ces raisons, la DIR Est informe le public qu’elle poursuivra la lutte contre
les comportements irresponsables et initiera chaque fois que cela lui sera possible

une procédure pénale à l’encontre de tout contrevenant, comme cela a été le cas sur cet événement.

Contact presse :
Bureau Management et Communication

communication.dir-est@developpement-durable.gouv.fr
Tél : 06 19 18 05 57 / 06 42 52 55 60

Siège de la Direction interdépartementale des routes Est
Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-17h00
Tél. : 33 (0) 3 83 50 96 00 – fax : 33 (0) 3 83 32 39 22
BP 82120 – 10 et 16 promenade des Canaux
54021 Nancy cedex

1/1

DIR Est - P11 - Modèle de communiqué de presse - direction / BMC - version du 06/10/2022


